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M 1713

Proposition de motion 
Quand le gouvernement aboie la caravane passe! 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
considérant: 
 
– que la décision du Conseil d’État concernant le port obligatoire de la 

muselière est inapplicable à l’ensemble des chiens résidents sur le 
canton ; 

– que cette décision a été mise en application le 2 octobre 2006 ; 
– que manifestement cette décision apparaît comme non réfléchie, et 

réalisée dans la précipitation ; 
– que l’application paraît pour le moins ridicule concernant les races de 

chien telle que Yorkshire, Bichon Maltais, Chihuahua, Jack Russel, etc. 
Races de chien dont le poids est compris entre 1,2 kg et 4,5 kg ! ; 

 
invite le Conseil d'Etat 
 
– à suspendre, avec effet immédiat, l’application de ce règlement transitoire 

portant le numéro M 3 45.04 vu son applicabilité douteuse ; 
– à interdire de manière temporaire les races de chien entrant dans la 

catégorie « Molosse » dans tous les parcs publics ; 
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– à renforcer les contrôles et l’application des règlements en force qui 
obligent tous les propriétaires de canidés à promener leurs chiens en 
laisse, sur la voie publique et dans les lieux publics ; 

– à reconsidérer l’ensemble de la problématique de la détention de chiens 
dangereux en regard de la sécurité publique avec des professionnels en 
matière de canidés, comme par exemple les vétérinaires, la SPA, les 
éleveurs, les associations cynologiques, etc. ; 

– à proposer une loi interdisant la détention de race de chien dite 
« Molosse » à toute personne condamnée pour trafic et/ou consommation 
de stupéfiant. 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
 
Mesdames et 
Messieurs les députés, 

La décision du Conseil d’Etat qui contraint tous les chiens à porter une 
muselière dans les jardins publics est aussi irrationnelle qu’inappropriée. Elle 
démontre que le gouvernement cède à l’hystérie collective alors que son 
devoir constitutionnel est d’apporter des réponses réfléchies aux problèmes 
de sécurité publique qui lui sont posés. 

La réaction générale à cette mesure prouve que le Conseil d’Etat a pris la 
pire des solutions pour répondre au problème que pose une infime minorité 
des canidés à Genève. Pour reprendre le crédo de la majorité des partis 
politiques, c’est aussi stupide que de vouloir menotter tous les réfugiés au 
prétexte qu’une minorité fait des trafics de drogue. Cette vision du monde ne 
peut pas être celle de la majorité de ce Grand Conseil, ce n’est en tout cas pas 
la nôtre. 

Les dernières votations viennent de le rappeler à ceux qui l’avaient perdu 
de vue, qu’à Genève le Souverain c’est le Peuple. Or, et il suffit de lire la 
presse pour s’en convaincre (voir annexes) , celui-ci est très majoritairement 
de l’avis que la mesure prise par le Conseil d’Etat est, pour le moins, 
inadaptée. 

Concernant la dernière invite de la présente motion, nous savons tous que 
les canidés entrant dans la catégorie « Molosse » sont très prisés par les 
trafiquants et consommateurs de stupéfiants, d’où notre volonté d’interdire 
purement et simplement la détention de tels chiens à cette catégorie 
d’individu. 

En respectant le bon sens populaire, nous vous demandons, Mesdames, 
Messieurs les députés, de bien vouloir soutenir la présente motion. 
 
 
 

 
Annexes : Mentionnées 
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Genève et Région
CULTURE

Chypre à l’honneur au
Musée d’art et d’histoire

EN PAGE 25

V. I. P.

Morisod fait chanter
un chauffeur de taxi

EN PAGE 34

Dix Romands basculent
dans l’imaginaire

EN PAGE 35

SOCIÉTÉACTUALITÉ

Un motard se tue
à Plan-les-Ouates

EN PAGE 22

Une aide pour les
familles des incarcérés

EN PAGE 23

Encre
bleue

L
a question me
turlupine: pourquoi,
au Restaurant du Parc

des Eaux-Vives, le café est-il
facturé 4 fr. 60 et l’expresso
3 fr. 80? Comme le souligne
le client qui m’a transmis le
ticket, «l’eau est-elle si chère
que le café doive coûter 21%
de plus que l’expresso?
A méditer.

Autre sujet de réflexion:
La Poste. Après le Théâtre
du Loup, elle remet ça! En
mai, la section genevoise
du Téléthon envoie 500
courriers à des organisateurs
et des bonnes volontés du
canton. Bizarrement, les
réponses sont rares. Le
comité s’inquiète. Après
quelques pointages, la
lumière se fait: sur les 500
lettres expédiées, environ
300 ne sont pas arrivées à
destination. D’où vient le
couac? De la poste de
dépôt? Du tri? De la
distribution? Pour l’heure,
c’est encore le flou.

Présidente du Téléthon
Action Genève, Christiane
Scheidegger est grinche: «Le
courrier contenait une lettre
de remerciement, une feuille
d’inscription et le rapport
financier, soit 2 fr. 40 par
envoi en courrier A. Calculez
la perte! Et d’ajouter: «Le
Téléthon cherche de l’argent.
Son but n’est pas d’en
dépenser inutilement.»

N’empêche, il y a le feu!
Le programme de l’édition
2006 (8 et 9 décembre) sort
de presse fin octobre.
Christiane et sa secrétaire
ont passé le week-end
à refaire des courriers.
Speedée, la présidente lance:
«Que tous ceux qui avaient
l’habitude d’organiser avec
nous le Téléthon et qui n’ont
pas reçu de feuille
d’inscription veuillent bien
appeler directement le
022 732 91 79. Merci.»

La peluche mascotte 2006
se nomme Jacky. Elle sera
vendue sans muselière.

www.tdg.ch Julie vous répond

Premier jour des
chiensmuselés:
le flop complet!

Jacques et «Merlin». «La muselière ne peut que le rendre
agressif.» (PASCAL FRAUTSCHI)

Parcs publics Peu de
canidés sont sortis
«couverts». Et les
agents de sécurité
ne les ont pas traqués.
LAURENCE BÉZAGUET

ET MARIE PRIEUR

«Fripon a un souffle au cœur, mon

vétérinaire ne veut donc pas que

je lui mette une muselière!» Maî-

tresse dévouée à ce caniche de

15 ans, Monique-Estelle (74 ans)

ne contreviendra pas pour

autant au nouveau règlement

transitoire du Conseil d’Etat: «Je

me promènerai là où le port de

la muselière n’est pas obligatoire,

notamment sur la plaine de

Plainpalais, voisine de mon loge-

ment.»

Depuis hier, tous les chiens

doivent être muselés dans les

parcs publics; pour les espèces

potentiellement dangereuses,

cette mesure s’étend à l’ensemble

de l’espace public (nos éditions
d’hier). Et le moins que l’on

puisse dire, c’est que les proprié-

taires n’ont pas été bons élèves

en cette journée de baptême.

Résumé d’un flop…

Sur le chemin qui mène à la

plaine, Merlin, le cocker spaniel

de Jacques (48 ans), est plein de

vie. Son maître refuse de le frus-

trer: «La muselière ne peut que

le rendre agressif.»

Emmanuelle (32 ans) ne

pense pas différemment en en-

trant au parc des Bastions, sou-

mis au nouveau règlement: «Je

n’imagine pas ma pauvre Boudu
(une bâtarde de 8 ans) avec une

muselière. Je payerai l’amende si

je me fais coincer!» De toute

façon, cette charmante jeune

femme est très perplexe: «Non

seulement, la communication

des autorités laisse à désirer,

mais en plus, on se demande

bien pourquoi un endroit aussi

fréquenté que la plaine échappe

au règlement?»

Une opposition massive
En cette fin de matinée enso-

leillée, «il y a nettement moins

de chiens que d’habitude», cons-

tate Hilda, retraitée habituée des

Bastions. Leurs propriétaires re-

doutent-ils de croiser des agents

municipaux? En tout cas pas

Richard (30 ans) qui n’est pas

prêt à museler sa chienne Plume,
ravissant berger catalan de

7 mois: «Je ne veux pas la punir

à cause d’une minorité d’irres-

ponsables qui ne savent pas tenir

leurs chiens.» Richard déplore

«cette décision politique prise à

la va-vite, sans tenir compte des

avis de professionnels. C’est un

grand stress pour les chiens de

devoir supporter une muse-

lière!»

Une chose est sûre… cette

«punition» rend triste Jéricho.

Ce boarder terrier de 12 ans

goûte peu à la nouveauté, impo-

sée avec regret par sa maîtresse

Claire-Lise. «Ce n’est pas une

muselière, c’est un Halti qui ne

lui ferme pas le nez», précise

cette femme de 60 ans, qui ne

veut pas risquer une amende. Et

qui se déclare «scandalisée par

cette décision arbitraire et irré-

fléchie.»

Pour Xeno, berger allemand de

9 ans, la muselière c’est aussi

une première. Et visiblement, il

déteste ca. Il frotte son museau

prisonnier sur l’herbe du parc

des Cropettes, tentant par tous

les moyens de se dégager. «Je la

lui mets à contrecœur, explique

Festa (36 ans), mais je ne veux

pas avoir d’amende, un chien,

c’est assez cher comme ça.»

A deux pas de là, Lydie, sou-

riante septuagénaire, promène

Monique-Estelle et «Fripon». «Je me promènerai aux endroits
où le port de la muselière n’est pas obligatoire.» (PASCAL FRAUTSCHI)

Emmanuelle et «Boudu». «Je n’imagine pas ma pauvre «Boudu»
avec une muselière. Je payerai l’amende.» (PASCAL FRAUTSCHI)

Richard et «Plume». «Je ne veux pas la punir à cause d’une
minorité d’irresponsables.» (PASCAL FRAUTSCHI)

Claire-Lise et «Jéricho». «Je suis scandalisée par cette décision
arbitraire et irréfléchie.» (PASCAL FRAUTSCHI)

Pas de chasse aux contrevenants
«Aucune action spécifique n’a

été programmée aujourd’hui»,

précise le porte-parole de la

police. Autrement dit, la chasse

aux contrevenants n’a pas été

ouverte. Certes, précise-t-il, si

un gendarme croise quelqu’un

en infraction, il le verbalisera.

«Mais on ne va pas changer

nos habitudes pour autant.

Surtout que la surveillance des

parcs est du ressort des agents

de ville.»

De son côté, Antonio Pizzo-

ferrato, chef du Service des

agents de ville, n’a pas non

plus déployé d’armada spécifi-

que. «Nous n’avons pas assez

d’agents pour en poster deux

dans chaque parc. Par contre,

on leur a demandé d’effectuer

des passages plus fréquents à

proximité.»

Et de préciser: «Pour le

moment, la règle d’or consiste

à prévenir et à informer avant

tout. Excepté dans les situa-

tions potentiellement dange-

reuses où, là, la sanction inter-

vient immédiatement.» Par

exemple, dans le cas d’un

chien non muselé à proximité

de jeux pour enfants ou encore

d’un molosse, qui ne porterait

pas de muselière malgré l’obli-

gation permanente.

Impossible pour le moment

de savoir combien d’amendes

ont été distribuées lors de cette

première journée. L’objectif

selon le chef des ASM est

avant tout de faire un état des

lieux. «Le règlement est tombé

rapidement, il a surpris beau-

coup de gens. Il faut donc dans

un premier temps évaluer

l’impact réel sur le terrain»,

conclut-il. (mp)

Athos, un cavalier King Charles

(3 ans) non muselé. «Cette race a

la gueule aplatie, une muselière

l’empêcherait de respirer.»

De son côté, Sandrine, ser-

veuse de 24 ans, est persuadée

que les agents seront plus tolé-

rants avec les caniches des ma-

mies qu’avec son berger alle-

mand croisé husky (6 ans). Elle

refuse pourtant de lui imposer

ça. «D’accord pour une loi sur les

molosses, mais de là à l’infliger à

tout le monde!»

Thierry (31 ans) n’est pas de

cet avis. Il ne comprend pas que

l’on fasse une distinction. «C’est

soit tous les chiens soit aucun.

Autrement, c’est de la discrimi-

nation.»

A Carouge, il promène trois

gros chiens dont Neska, un bâ-

tard de 11 mois, à classer dans la

catégorie des molosses. Si,

aujourd’hui, il n’a pas pris le

temps de leur passer la muse-

lière, il compte se conformer au

règlement. «On n’a pas d’argent

à donner aux services munici-

paux», conclut-il résigné.

   LIRE ÉGALEMENT EN PAGE 13
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Nom d’un…
chien!
Genève, le 29 septembre.

— L’avenir nous montrera que

les chiens n’ont pas leur place

en ville, ni dans les apparte-

ments, ni dans les lieux publics.

Faudrait-il tenir les enfants

en laisse pour permettre aux

chiens de s’ébrouer? Que dirait-

on si je me promenais en ville

avec une chèvre, un mouton, si

je montais dans le bus une oie

sous le bras, si j’attachais un

poney ou un âne à l’entrée de la

Coop? La possession d’un chien

en ville doit être réservée aux

propriétaires d’une maison avec

jardin. L’amateur de chevaux

doit se rendre hors les murs

pour s’occuper de sa bête. Il

devrait en être de même – et il

le sera, dans cinq ans ou dans

dix ans, c’est incontournable

– pour les propriétaires de

chiens. De grands chenils se-

raient à construire dans la

nature. On y mettra son chien

en pension et on ira le prome-

ner dans des endroits appro-

Soyez logiques!
Onex, le 29 septembre. — Les

personnes âgées du Bois de la

Chapelle s’adressent aux con-

seillers d’Etat. Messieurs, Nous

sommes de respectables per-

sonnes âgées vivant dans une

maison destinée à nos âges; de

plus, souvent accompagnées de

nos «Petits Chiens», et parfois

ne pouvant aller très loin!

Nos chiens, de petite taille,

en laisse, ne pourront donc

plus, comme nous-même, se

promener dans des endroits

herbeux! Seuls «les trottoirs»

nous restant encore… pour le

moment! Devons-nous payer

pour «les scélérats» propriétai-

res inconscients et malfaisants

dressant leurs chiens à la mé-

chanceté?

Nous qui n’avons rien à nous

reprocher, ne sommes-nous pas

bêtement et méchamment tou-

chés…? Soyez une fois logiques,

merci.                      Gisèle Meier

Canular canin?
Genève, 28 septembre. — Lors

de la décision du port des mu-

selières pour tous les chiens,

j’en ai parlé à une amie qui m’a

dit «T’es malade ou quoi, mais

non c’est un canular!» No com-

ment! Je commenterai tout de

même en pensant fortement

que cette loi à la «va-vite» a

bien sûr été prise sans aucune

réflexion, ni concertation avec

les vétérinaires, enfin ceux qui

connaissent nos amis les tou-

tous! Quant à moi, il est hors de

question que j’impose cette me-

sure à ma petite chienne de

7 kilos. Je ne veux pas la rendre

caractérielle! J’espère que je ne

serai pas la seule à refuser cette

mesure et donc à ne pas la

mettre en pratique.                    

                    Dominique Josseau

Les Yorkshires
aussi?
Genève, 27 septembre. — A

Messieurs, les conseillers d’Etat.

Je suis citoyenne genevoise, née

en 1942, et propriétaire d’un

yorkshire de 9 ans pesant 5 kg.

Je me promène plusieurs fois

par jour dans les parcs de la

Perle du Lac et Mon Repos en

compagnie de mon chien et

vous informe qu’il ne portera

pas de muselière.

Si je suis mise en contraven-

tion, je ferai recours et en

aucun cas je ne payerai une

amende inique, quitte, le cas

échéant à faire un séjour à

Champ-Dollon pour le bien de

mon petit chien.

Sachez que votre ukase à

ce sujet est absolument dispro-

portionné et que je ne serai

pas la seule personne à faire

opposition.           Yvette Balmat

Lâches!
C’est il y a 10 ans qu’il fallait

interdire la détention de ces mal-

heureux chiens par les «caïds»

de quartier et non pas se venger

sur 30 000 innocents. Une mé-

thode de lâches!           Anne Duc

Grand-Lancy, le 2 octobre.

— Voila déjà un certain temps

que chaque jour on nous remet

sur le tapis la polémique avec

les chiens. Etrange comporte-

ment de nos politiques qui pen-

dant des mois n’ont jamais pris

une décision dans un sens ou

dans l’autre, puis tout à coup

lancent des interdits concer-

nant toute la gent canine du

plus innocent et petit, aux plus

féroces et gros, voire dangereux

pour certaines races. Cela re-

flète malheureusement assez

bien ce qui se passe pour

d’autres sujets plus graves où

chacun y va de son petit cou-

plet, sans pour autant dicter

une ligne générale claire et pré-

cise que tout un chacun est

capable de comprendre, et

d’accepter (…)

A propos, comment se fait-il

que nos politiques, suivis par la

presse ne s’emparent pas du

sujet, ô combien sensible, de

l’automobile. Pourtant chaque

jour, des individus lambda, bien

braves, sont victimes de l’auto-

mobile, jeunes, moins jeunes,

retraités traversant une rue, et

tout à coup leur vie bascule, et

l’enfer commence. Face à cette

violence-là, aucune réaction des

politiques, juste un entrefilet

dans la presse dans la rubrique

faits divers. (…) Alors au fond,

pour les chiens comme pour

l’automobile, continuons de

taxer le plus lourdement possi-

ble les uns et les autres, d’inter-

dire toujours plus. (…) Encore

un mot, nous n’entendons plus

parler des derniers projets de

M. Ferrazzino, cela nous chan-

gerait d’en savoir plus. Et les

casseroles du Stade de la

Praille? Voila un sujet intéres-

sant qui concerne le portefeuille

de chacun. Requête d’un citoyen

ordinaire qui souhaite vivement

que l’on revienne à un peu plus

de raison.                Yves Delfolie

Le «tout-
muselé»
Chêne-Bougeries, 28 septembre.

— Un enfant défiguré par un

chien, c’est plus horrible. Alors

mettre une muselière à tous

les chiens? Messieurs, les con-

seillers d’Etat, avez-vous déjà

dénombré les morts et handica-

pés à vie, suite aux accidents

occasionnés par les voitures?

Pourquoi dès lors ne pas sup-

primer toutes les voitures

privées? Farfelue mon idée?

Certainement! Mais pas plus

que de pénaliser tous les chiens

et leurs maîtres en imposant le

«tout muselé».

       Jacqueline Cyvoct-Braun

Babiboulette? Afin de saluer la décision du Conseil d’Etat, Isabelle Bonot, de Bernex a confectionné cette
muselière dernier cri à sa chienne «Léa», 5 ans, croisée cairn-terrier et boxer. Une chaussette d’un de ses
fils, un coup de ciseau et hop… Léa est transformée en babibouchette! Félicitons cette aimable
représentante de la gent canine de demeurer aussi stoïque en pareilles circonstances. Il ne reste plus qu’à
convaincre les agents du caractère légal de cette invention. D’aucuns prétendront que, dans ce domaine, nos
autorités ont commis une belle babiboulette! Mais ne soyons pas chiens et n’ayons pas la dent dure... (DR)

priés, forêts, prairies, sentiers.

On se trompe si l’on pense

que le culte de la Bête, la pro-

miscuité homme-bête, constitue

un fait de civilisation. C’est sans

aucun doute un signe de déca-

dence, car il témoigne d’une

certaine incapacité d’établir des

relations affectueuses avec ses

semblables.       Eugène Schircks

Les chiens sont désormais
muselés mais non pas nos
lecteurs! La décision du Conseil
d’Etat de bâillonner Rex et Mirza
dans les parcs publics les rend
même plutôt mordants envers nos
autorités. La hargne, la rogne
et la grogne – selon la trinité
égrenée, jadis, par le général de
Gaulle – grondent dans le camp
bien fourni des chiens genevois et

Ras-le-bol
de la dictature
anticanidés!
Carouge, 28 septembre. — J’ai

un chien, qui a plus que dix ans.

Messieurs, les politiciens, ja-

mais, au grand jamais mon

chien aura une muselière. Vous

ne respectez pas la loi, car

la muselière est strictement

interdite, à part chez les vétéri-

naires.

Je ne serai pas punie à cause

des personnes irresponsables.

Prenez note que jamais je ne

paierai d’amende. J’aurai avec

moi la SPA, les vétérinaires,

l’Association des animaux, et en

plus j’irai au Tribunal fédéral.

Arrêtez de nous prendre pour

des pions. Les enfants ont

plus de droits que les adultes.

Je ne fais pas partie des

moutons. Nous avons plein

ras-le-bol.

           Mme Vuille-Champion

Trop de chiens!
Pinchat-Vessy, 29 septembre.

— Beaucoup de choses sont di-

tes et écrites au sujet des muse-

lières et je tiens à apporter,

aussi, mon avis, un peu diffé-

rent, il est vrai, de tous les

autres.

Lorsque j’étais enfant (année

1935 par exemple, je me sou-

viens, toujours, que les régis-

seurs, dont les logements vides

étaient nombreux, exigeaient

que le locataire ne possède pas

de chien. Sans vouloir revenir à

une mesure aussi draconienne,

on pourrait admettre que leur

nombre ne dépasse pas les indi-

vidus par logement, ce qui en

diminuerait, probablement, la

quantité d’une façon sensible et

pourrait représenter le début

d’une solution.      André Thioly

Pensée du jour
Plan-les-Ouates, 28 septembre.

— Pensée du jour: «L’on a mu-

selé les chiens, mais pas les

gauchistes. C’est un peu bête: les

chiens n’avaient pas la rage…»

                               Claude Savoie

de leurs propriétaires. Même si
on ne peut encore parler de rage,
on montre tout de même les
crocs. Pas touche aux toutous!
Signe des temps, l’animal de
compagnie occupe désormais une
place centrale dans nos existences
occidentales. Et la cohabitation
entre canidés et humains devient
un sujet politique. Ce qui, somme
toute, est moins incongru qu’il n’y

paraît puisqu’à l’origine du mot
«politique», nous trouvons le
terme grec de «polis» qui signifie
«la cité». Or, lorsqu’un canton-
ville comme le nôtre compte
30 000 chiens, il est inévitable
que «la cité» et son organisation
soient concernées.
Nous présentons donc un florilège
des lettres de nos lecteurs sur
ce sujet. A dévorer! (jnc)

Lamuselière
rend nos lecteurs
mordants!

Cacophonies municipales
Petit-Lancy le 1er octobre

2006. — Sur le si petit terri-

toire qu’est notre canton, il

est aberrant de constater que

les diverses autorités munici-

pales sont incapables de se

mettre toutes au diapason

et de s’en tenir à la décision

première qui a été énoncée, à

savoir: muselière obligatoire

dans certains parcs publics.

Il semblerait qu’il y a autant

de fantaisies mesquines

qu’il y a de communes.

Les promenades, les trottoirs,

ne sont pas des parcs publics

réservés aux enfants, mais

des lieux déambulatoires…

les bords du lac de Genève,

tout comme les bords de nos

rivières sont également des

promenades, fréquentées

d’ailleurs en majorité par les

amoureux de la nature. et

des animaux de toutes

catégories… chiens compris…

Alors pourquoi de telles

sanctions punitives prises par

certaines communes, si ce

n’est une aversion manifeste

à l’égard des canidés et leurs

propriétaires, citoyens

comme les autres! On

pourrait prendre exemple sur

la Suisse alémanique rurale

qui a si bien régi le problème

en jalonnant de robidogs

(poubelles comprises)

les lieux de promenade

fréquentés aussi par les amis

des chiens… et le respect

règne! Bravo pour l’interven-

tion de Monsieur Cramer…

Dommage qu’elle n’ait touché

efficacement la raison d’une

seule commune. Pas fier

d’être genevois!

                          Norbert Golay

Il n’y a pas que les toutous!

Truffes!
Cranves-Sales, le 2 octobre.

— Pour marquer l’avènement de

ce règlement, je préfère au mot

muselière celui de «panier à

truffes». Mais force est de cons-

tater que les plus belles se trou-

vent dans le même panier, en

l’occurrence, le Conseil d’Etat!

Heureusement qu’elles y restent

de manière… transitoire!

      Obélix, Yorkshire de 2 kg
            (Jean-François Blanc) � Suite du courrier en page 26

� Voir aussi en page 19
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